
Lettre ouverte à 

Monsieur Dominique TANGUY,
DFSPIP de l'Oise

Creil, le 20 octobre 2016

Monsieur le Directeur du SPIP60,

C'est  consternés que nous avons pris connaissance de l'organisation par la Sous-Préfecture de
l'Oise,  en  partenariat  avec  le  Parquet  de  Senlis  et  la  Communauté  d'agglomérations  de  Creil,  d'une
session de formation sur  la prise en charge des femmes victimes de violences conjugales à destination
des professionnels intervenant sur ce champ.

➢ consternation  car  aucune  information  n'a  été  communiquée  aux  personnels  de
l'antenne de Creil sur cette manifestation, si ce n'est de façon informelle par l'intermédiaire
de partenaires de terrain et non officiellement par notre propre hiérarchie

➢ consternation  face  au  constat  de  l'absence  totale  du  Spip à  l'occasion  des
interventions, quand les boîtes à fric (aem, adars …) que l'on finance avec les budgets du
Spip  vont  bénéficier  d'une vitrine  pour  promouvoir  leurs  actions  et  mettre en valeur  un
(prétendu) «  savoir-faire  » que nous, Professionnels du Service Public, ne serions pas
capables de faire valoir

➢ consternation enfin face à une nouvelle preuve de l'absence d'identification du Spip
par les institutions de l'Etat et les services de droit commun, et du  mépris ouvertement
affiché des magistrats de la juridiction de Senlis – partenaires de cette action – pour les
professionnels du Spip

Dans cette période de confusion totale pour l'avenir de nos missions née de l'agitation autour d'une
commande politique hystérique,   sans réflexion ni projection ne serait-ce qu'à moyen terme, ce nouveau
camouflet – qui vient s'ajouter à bien d'autres subis quotidiennement depuis trop longtemps sans réponse
ferme / claire de la Direction du Spip – pour les Professionnels que Nous Sommes est insupportable.

À force d'accepter de faire tout  et  n'importe quoi  n'importe comment,  juste pour répondre à la
commande déconnectée des besoins de prise en charge des usagers et des besoins des professionnels ;
il n'est pas surprenant de voir notre mission de Service Public ainsi décrédibilisée.

Les Professionnels de l'antenne ne sont pas les sales gosses qui passent leur temps à râler que
l'on vous dépeint, mais les témoins lucides de dysfonctionnements récurrents de la juridiction locale, de
l'absence de politique de service volontariste autre que la traçabilité des dossiers, de la soumission de la
hiérarchie aux injonctions de la japerie ; qui conduisent progressivement au discrédit du service vis à vis
des acteurs institutionnels et de droit commun.  L'absence d'information sur cette manifestation et la
tenue à l'écart du Spip par ses organisateurs en est un exemple éclatant de plus .

Jusqu'à  quand  va  t-il  falloir  subir  en  silence  les  effroyables  régressions  auxquelles  on
assiste quotidiennement, régressions qui donnent plus que jamais prise au mépris ouvertement
affiché pour nos missions de Service Public ?
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➢ soumission du Spip aux directives des japeries locales avec la démultiplication des tâches
indues qui l'accompagne au détriment du temps nécessaire à l'accompagnement des personnes
condamnées, réduites à des numéros de dossiers 

➢ repli (enfermement ?) des antennes de milieu ouvert sur le seul contrôle et la rédaction de
rapports – que les magistrats ne prennent même plus le temps de lire – au détriment du suivi
probatoire et de l'accès aux droits, qui se résument dans les faits à une application besogneuse
de directives bureaucratiques

➢ instrumentalition du Spip par  les  directeurs d'établissements  pour  accompagner  la  mise en
place de dispositifs infantilisants de gestion de la détention, quand la mission du Spip dans
les  établissements  est,  à  l'exclusion  de  toute  autre,  l'accès  aux  droits,  l'aide  à  la  décision
judiciaire et la préparation à la sortie des détenus ...      

Face  à  cet  énième  camouflet,  et  face  au  constat  de  l'absence  de  lisibilité  et  de
reconnaissance de l'action des Professionnels du Spip, 

➢ La Cgt Spip60 et les Professionnels de l'alip de Creil vous demandent pourquoi le spip est absent
de cette manifestation, et pourquoi aucune information n'a été communiquée aux personnels      

➢ La Cgt Spip60 vous demande de bien vouloir  faire  le  nécessaire  pour  que chaque agent  de
l'antenne et du département qui souhaiterait participer à cette formation puisse voir sa demande
appuyée par la Direction départementale      

➢ La Cgt Spip60 exige le courage d'en finir définitivement avec la gestion des tâches indues
effectuées par les personnels du spip pour  «  rendre service  » à une juridiction  vis à vis de
laquelle il est plus que temps d'affirmer haut et fort notre indépendance et de fixer nos
priorités

➢ Enfin, La Cgt Spip60 appellera tous les Professionnels du Spip du département à boycotter
toutes les orientations et actions partenariales en lien avec les boites à fric subventionnées,
dont  la  seule  ambition  est  de récupérer  le  «  marché de  la  probation  »  au détriment  de nos
missions de service public.

Dans l'attente de vous lire,  veuillez recevoir,  Monsieur le Directeur du  SPIP60, mes salutations
distinguées.

 
  Pour La Cgt Spip60

Fabrice Dorions, Alip Creil

La Cgt - SPIP de l’Oise
ALIP de Creil - 26 rue Voltaire - 60100 CREIL

cgtspip60@gmail.com


	Lettre ouverte à

